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COMMUNE de CHATLES la MONTAGNE
,*****r*r***

[Affaire débattue N"2026 I Lgl

Nombre de membres en exercice: 11

Nombre de présents: 10

Nombre de votants: 10

Présent{e}s : Yves PERRET ; Alexandre BARBARET ; Pierrette JAILIET; Elisabeth TROCCON-FETAS ; Annie

LONGÈRE; Anthony CHAMPETEY; Gui|Iaume GEOFFRAY; ISAI|NE MATRAY.MARION; VAIENtiN SCHIARI ;

Jérémy GROSBOT.

AbsenB excusés : Carole PEY-RAVIER ;

Absents :

ll a été procédé, conformément au code Général des Collectivités Territoriales, à l'élection d'un secrétaire
pris dans le sein du Conseil ; Mâdame Elisabeth TROCCON, ayant obtenu la maiorité des suffrages, a été

désigné pour remplir ces fonctions qu'elle a acceptées.

Objet ; Renouvellement de l'adhésion au service de fourrière animale (SACPA)

Madame le Maire informe le Conseil Municipal que la fourrière animale est une obligation légale pour les

communes et les articles 1.211-22 à L.277-24 du Code Rural impose aux communes :

- de prendre toute disposition propre à empêcher la divagation des chiens et des chats,
- de disposer d'un service de fourrière apte à l'accueil et à la garde des chiens et chats trouvés errants ou

en état de divagation.
Pour répondre à cette obligation, la commune avait signé en 2018, un contrat de prestations de services de

la société SACPA qui permet d'assurer la capture, la prise en charge et l'enlèvement des ânimaux errants
et/ou dan8ereux sur la voie publique, le ramassage des cadavres d'animaux sur la voie publique et la gestion

du centre animalier. En mai 2022, ce contrat avait été renouveler lors de la délibération 2022/27.
Ce contrât arrivânt à échéance de nouveau, il nous est demandé de le renouveler pour une période d'un
an, reconduit tacitement 3 fois par période de 1.2 mois : soit une période maximale de 4 ans.

Cês prestations sont assurées sur la base d'un forfait annuel de 1,13 € HT par habitant, soit une cotisation
annuelle de 209,05 € TTC (185 habitants estimés au ler janvier 2026).

l-e Conseil municipal, après avoir délibéré, à l'unanimité,
o Décide de renouveler les prestations de fourrière animâle à la société SACPA;
. Autorise le Maire à signer avec la société SACPA la convention correspondante

EXTRAIT DU PROCES. VERBAL DES DELIBERAÏIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL OU 20 AVRIL 2026

loclron'qùemenl par r Yes

Ainsi fait à Challes-la-Montagne, les jours, mois et an susdits

Le

L'An deux mil vingt-quatre, le vingt du mois d'avril, le Conseil Municipal de la Commune de Challes-lâ-

Montagne était rassemblé en session ordinâire, au lieu habituel de ses séances, après convocation du 10

avril2026,
Sous la Présidence de Monsieur Yves PERRET, Maire.


